
Dans une société inégalitaire et autoritaire,
Quelle École ? Quelles pédagogies ? Quelles luttes ?

STAGE DE FORMATION SYNDICALE

Le "pilotage" aurait-il remplacé l'autoritarisme dans la gestion des personnels ? Une
lecture historique nous permettra-t-elle de comprendre la permanence et le renouvellement
dans les formes d'autoritarisme, donc de construire des moyens d'y résister ?
Non seulement l'école n'atténue plus les inégalités sociales, mais elle contribue à les
renforcer. Que fait-on déjà et que peut-on faire pour lutter contre cette tendance ?
Le numérique est partout présent, y compris à l'école, que ce soit comme outil pour les
enseignants, moyen d'apprentissage pour les élèves, ou contrôle et fichage pour tous. Son
omniprésence n'est pas anodine. Comment en faire un bon usage ? Quelle place lui
accorder ? Comment y résister ?
Une logique est à l'œuvre dans la transformation de l'école, ne laissons pas les autres
décider pour nous !
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à Grenoble
3 journées de formation syndicale*

de droit sur votre temps de travail
DEMANDE À FAIRE AVANT LE

6 mars 2017

3 jours de débats, ateliers, conférence :

jeudi 6/04

conférence interrompue
(débat) sur la sociologie

de l’école
ateliers thématiques :

les inégalités

l’autoritarisme,
le pilotage,

la réforme du collège
le numérique

vendredi 7/04

1) Comment nous
résistons déjà, ateliers

sur les formes de
résistance pédagogique

et syndicale,
individuelle et
collective ?

2) Production d’outils
de résistance

mardi 6/06 : programmation à construire en
fonction de la première partie du stage et de

vos demandes !

pilotage
LSUN

Livret Scolaire Unique Numérique

APB

Admission Post'BACcontractuels

évaluation par
compétences

réforme du
collège

Hiérarchie

* Ces trois journées de formation
syndicale sont ouvertes à tous les
personnels de l'éducation
nationale, syndiqués OU NON. Il
ne s'agit pas d'une formation
pour devenir «  syndicaliste  »  !
Modèle de demande en pièce
jointe à envoyer au moins un
mois à l'avance soit avant le 6
mars 2017, à la DSDEN, sous
couvert de l'IEN ou au chef
d'établissement (secondaire).
Hébergement militant possible.




